
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  
(Val  d ’Oise)  

 

 

 

 

DATE DE 

CONVOCATION 

 

Le 3 mai 2016 

 

 

 

 

 

OBJET  :  

 

 

Instauration du droit de 

préemption commercial 

sur les fonds de 

commerce, fonds 

artisanaux et baux 

commerciaux 

 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

Exercice :   23 

 

Présents  :  16 

 

Votants  :  18 

 
Le  Mai r e  c er t i f i e  a v oi r  fa i t  

a f f i ch e r  au jou rd ’h u i ,  à  la  p or t e  d e  

la  Ma i r i e ,  l e  c omp t e  r en d u  d e  la  
d é l i b éra t i on  c i -con t r e  e t  q u ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e ob s e rva t i on .  

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 13 mai 2016 

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

____________  

 

N° 2016/092 
 

 

L’an deux mi lle  seize,  le  douze mai,  à  vingt  heures,  le  Consei l  Municipal ,  

léga lement convoqué,  s ’es t  réuni  à  la  Mair ie ,  en séance publ ique,  sous la  

prés idence de Mons ieur  Sylvain SARAGOSA, Maire.  

 

PRESENTS :  Monsieur  Sylvain SARAGOSA,  Monsieur  Georges SCHMITT, 

Madame Florence  GABRY, Monsieur  Patr ice  BRONSART, Madame Isabelle  

PARENT, Madame Evelyne POIGNON, Monsieur  Christophe VIGIER, 

Monsieur  Jacques GAUBOUR, Monsieur  Ol ivier  POIGNON,  Monsieur  

Fabr ice  HUYLEBROECK, Madame Betty HUYLEBROECK, Madame Katya  

SCHMITT, Madame Aude POIREE,  Madame Cor inne TANGE, Monsieur  

Jacques LABARRE, Madame Véronique PETIT  

 

PROCURATIONS: Madame Jeanne FROIDUROT pouvoir  à  Madame 

Isabelle  PARENT, Monsieur  Karim KENTACHE pouvoir  à  Monsieur  

Fabr ice HUYLEBROECK  

 

EXCUSÉ(S) :  Monsieur  Nuno DIAS, Monsieur  Eric  CASSERON, Madame 

Mart ine GHENASSIA  

 

ABSENT(S) :  Madame Betty HANAUER -BEASLAY,  Monsieur  André 

LEFEVRE 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE  :  Monsieur  Ol ivier  POIGNON 

 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

 

Vu  l e  Code Général  des Col lect ivi tés Terr i to r ia les  ;  

  

Vu  l e  Code  de  l ’Urbanisme et  notamment les a r t ic les L 214 -1 et  L 214-2,  

R 211-1 et  R 211 -2,   R 214-1 et  suivants  ;  

 

Vu   l e  décret  n°2007 -1827 du 26 /12/2007  ;  

 

Considérant  les remarques de la  Direct ion Départementale  des Terr i toires 

et  de la  Préfec ture dans le  cadre du contrô le  de légal i té  des documents 

d’urbanisme formulées en jui l le t  e t  décembre 2015  ;  

 

Vu  l ’avis  favorable  de  la  Chambre du Commerce  et  d ’Industr ie  du Val  

d’Oise en da te du 4  mars 2016 ;   

 

Vu  l ’avis favorab le de  la  Chambre des M étie rs e t  de l ’Art i sana t  du Val  

d’Oise en da te du 5  avri l  2016  ;   

 

Monsieur  Georges  SCHMITT, 1
e r

 Adjoint  délégué à  l ’urbanisme et  aux 

travaux,  expose  que le  maintien,   le  développement  de la  d ivers i té  des  

commerces et  le  souti en aux act ivi tés économiques de la  co mmune de 

Chaumonte l  demeurent  des pr ior i tés for tes de  la  munic ipal i té .  

  

La loi  n°2005 -882 du 2 août  2005 en faveur  des Peti tes et  Moyennes 

Entrepr ises a  instauré un disposi t i f  de préempti on sur  les cess ions de fonds  

de commerce,  de fonds a r t i sanaux et  sur  ce l les  de baux commerc iaux.  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cet  out i l  permet aux communes d’ intervenir  pour  le  maint ien de la  diversi té  

des ac t ivi tés commerc ia les et  ar t i sana les,  de lut ter  contre la  transformation 

des locaux commerciaux en bureaux,  logements ou agences bancai res et  de 

faci l i ter  la  venue  e t  l ’ instal lat ion de nouveaux commerçants e t  ar t isans dans  

les secteurs urba ins fragi l i sés.  Cet te  démarche  par t ic ipe à  la  préserva tion 

du l ien social  et  à  la  sat is fact ion op timale  des beso ins  des consommateurs . 

 

A Chaumontel le tissu commercial est fragile et limité ; la municipalité entend donc le 

préserver, l’améliorer et le développer. 

 

Au vu de ce constat  e t  soucieuse d’offr ir  à  nos adminis trés  une vie de 

quar t ier  animée et  une offre  commerc iale  d iversi f iée ,  la  commune de  

Chaumonte l  souhai te  user  de ce t  out i l  dont  les modali tés d ’applica t ion ont  

été  précisées par  un décret  en Conse il  d ’État  codi f ié  aux ar t icles R.  214 -1 

et  suivants du Code  de l ’Urbanisme,  paru en date du 26 décembre  2007.   

 

En  app lica t ion de ces  disposit ions,  la  commune de  Chaumontel  doi t  au 

préalable ,  par  dé libérat ion motivée,  dél imi ter  un pér imètre de sauvegarde 

du commerce et  de l ’ar t isanat  de proximi té au sein duquel  seront  soumises 

au dro it  de préempt ion les cess ions de fonds ar t i sanaux,  de fonds de  

commerce et  de baux commerc iaux.  À l ’intér ieu r  de ce t te  zone,  chaque  

cess ion es t  subordonnée ,   sous pe ine  de null i té ,  à  une décl arat ion fai te  par  

le  cédant  à  la  commune.  Cette  déclara t ion préc ise le  pr ix et  les condit ions  

de la  cession.  La commune dispose a lors de deux mois pour  se prononcer   

 

Pour  autant ,  i l  es t  évident  que cet te  prérogative  doit  conserver  un caractère 

except ionne l ,  motivée par  l ’ inté rêt  général ,  e t  l imi te r  l ’at teinte  por tée à  la  

l iber té  de cess ion des fonds e t  de transmiss ion des entreprises.  

 

C’est pourquoi, il est demandé au conseil municipal : 

 

1. De retirer la délibération du conseil municipal 2015/047 du 2 juillet 2015 instaurant 

le droit de préemption commercial sans les visas obligatoires et préalables des 

chambres consulaires compétentes ; 

 

2. D’instaurer derechef le droit de préemption commercial sur les fonds de commerce, 

les fonds artisanaux et les baux commerciaux ; 

 

3. De délimi ter  en app licat ion de l ’ar t ic le  L 214 -1 du Code de  

l ’Urbanisme,  un pér imètre  de sauvegarde du commerce  et  de  

l ’ar t i sana t ,  à  l ’ intér ieur  duquel  seront  soumises au dro it  de 

préempt ion les  cessions  de fonds de commerce,  de fonds ar t isanaux 

et  de  baux commerc iaux,  te l  qu’explici té  dans  le  plan annexé  à la  

présente  dé libérat ion,  ce pér imètre  étant  l imi té  au cœur  de vil le  e t  

au l inéa ire  si tué le  long et  autour  de  la  RD 316  ;  

 

4. De prendre connaissance du fai t  que le  pér imètre d’applicat ion sera  

annexé au PLU ;  

 

5 .  De noter  que le  dro it  de  préemption entrera en vigueur  le  jour  où la  

délibéra t ion sera exécutoire  dans les condi t ions  prévues par  l ’ar t ic le  

R 211-2 du Code de l ’Urbanisme,  c ’est -à -dire  après un aff ichage en 

Mair ie  et  une inser t ion dans deux journau x d i ffusés dans le  

département.  

 

Le Consei l  municipal  ;  

Après en avoir  dél ibéré  ;  

A l ’unanimi té  :  

 

6. RETIRE la délibération du conseil municipal 2015/047 du 2 juillet 2015 instaurant le 

droit de préemption commercial sans les visas obligatoires et préalables des chambres 

consulaires compétentes ; 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. INSTAURE derechef le droit de préemption commercial sur les fonds de commerce, 

les fonds artisanaux et les baux commerciaux 

 

8. DELIMITE en applica t ion de l ’a r t icle  L 214 -1 du Code de 

l ’Urbanisme,  un pér imètre  de sauvegarde du commerce  et  de  

l ’ar t i sana t ,  à  l ’ intér ieur  duquel  seront  soumises au dro it  de 

préempt ion les  cessions  de fonds de commerce,  de fonds ar t isanaux 

et  de  baux commerc iaux,  te l  qu’explici té  dans  le  plan annexé  à la  

présente  dé libérat ion,  ce pér imètre  étant  l imi té  au cœur  de vil le  e t  

au l inéa ire  si tué le  long et  autour  de  la  RD 316  

 

9. PREND  connaissance du fa i t  que le  pér imètre d’appl ica t ion sera 

annexé au PLU.  

 

10.  NOTE  que le  droi t  de préempt ion ent rera en vigueur  le  jour  où la  

délibéra t ion sera exécutoire  dans les condi t ions  prévues par  l ’ar t ic le  

R 211-2 du Code de l ’Urbanisme,  c ’est -à -dire  après un aff ichage en 

Mair ie  et  une inser t ion dans deux journau x d i ffusés dans le  

département.  

 

 

Fai t  e t  dé l ibéré en séance,  les jour s,  mois e t  an susdi t s  et  ont ,  les  membres  

présents,  signé après  lec ture fa i te .  

 

 Le Maire ,  
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